
PRÉFET

DU DOUBS

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°25-2023-175

PUBLIÉ LE 27 DÉCEMBRE 2023



Sommaire

ARS Bourgogne Franche-Comté /

25-2023-12-21-00005 - DECISION N° ARS BFC/DOSA/2023-2144
accordant

le transfert des autorisations initiales de mise en service d�une ambulance

et d�un véhicule sanitaire léger au profit de la SARL Ambulances

Mortuaciennes et Pontissaliennes à Doubs - 25 300 -, dans le cadre d�un

déménagement. 
 (2 pages) Page 5

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la

Protection des Populations /

25-2023-12-19-00007 - Dérogation au repos dominical FAURECIA TRECIA (4

pages) Page 8

25-2023-12-26-00006 - Dérogation au repos dominical pour les dimanches

de l'année 2024 pour TRIGO FRANCE (4 pages) Page 13

25-2023-12-14-00005 - Dérogation au repos dominical pour PSA Sochaux  (4

pages) Page 18

Direction Départementale des Territoires du Doubs / ERNF

25-2023-12-27-00001 - Arrêté portant distraction du régime forestier forêt

communale de MISEREY-SALINES (2 pages) Page 23

Direction Départementale des Territoires du Doubs / Unité Sécurité Routière,

Gestion de crises et Transports

25-2023-12-21-00010 - Arrêté portant approbation du document

d�orientation du système de gestion de la sécurité (SGS) de la

communauté de communes du Grand Pontarlier, pour la station Le

Larmont à Pontarlier (3 pages) Page 26

25-2023-12-21-00011 - Arrêté portant approbation du document

d�orientation du système de gestion de la sécurité (SGS) de la commune

de Chaux-Neuve, pour la station de Chaux-Neuve (3 pages) Page 30

25-2023-12-26-00004 - Arrêté portant approbation du document

d�orientation du système de gestion de la sécurité (SGS) de la SARL Les

Fourgs, pour la station Les Fourgs, à les Fourgs (3 pages) Page 34

25-2023-12-21-00009 - Arrêté portant approbation du document

d�orientation du système de gestion de la sécurité (SGS) de la SARL

Métabief Aventures pour le parc Métabief Aventures à Métabief (3 pages) Page 38

25-2023-12-26-00005 - Arrêté portant approbation du document

d�orientation du système de gestion de la sécurité (SGS) de la SARL Téléskis

d�Entre Les Fourgs/Jougne, pour la station Entre les Fourgs/Jougne, à Jougne

(3 pages) Page 42

25-2023-12-26-00003 - Arrêté portant approbation du document

d�orientation du système de gestion de la sécurité (SGS) de l�association

La Cernay Blanche, pour la station La Chaux de Gilley, à La Chaux (3 pages) Page 46

2



25-2023-12-26-00002 - Arrêté portant approbation du document

d�orientation du système de gestion de la sécurité (SGS) de l�association

Les Skieurs de Maîche, pour la station Maîche Mont Miroir, à Maîche (3

pages) Page 50

25-2023-12-21-00007 - Arrêté portant approbation du document

d�orientation du système de gestion de la sécurité (SGS) de l�Ecole de Ski

(ESI) de Métabief pour la station de Métabief, à Métabief (3 pages) Page 54

25-2023-12-21-00008 - Arrêté portant approbation du document

d�orientation du système de gestion de la sécurité (SGS) de l�Ecole de Ski

Français (ESF) de Métabief, à Métabief (3 pages) Page 58

25-2023-12-21-00006 - Arrêté prononçant la suspension de l�exploitation du

téléski à câble bas « Fil Neige des Rangs » n° CAIRN 250207), station Les

Fourgs, situé sur la commune de les Fourgs,  (3 pages) Page 62

Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale du Doubs /

Division de l'organisation scolaire

25-2023-12-15-00028 - arrêté modificatif n'°3 composition CSASD FSSSCT

janv24 (2 pages) Page 66

DREAL Bourgogne Franche-Comté / Service Biodiversité Eau Patrimoine

25-2023-12-18-00004 - arrêté portant dérogation à l�interdiction de

détruire, d�altérer ou de dégrader des sites de reproduction ou des aires de

repos d�animaux d�espèces animales protégées de l�avifaune et de

chiroptères dans le cadre de travaux de réhabilitation de bâtiments situés

12, rue des Saint-Martin (Les Trépillots) à Besançon. (7 pages) Page 69

25-2023-12-18-00005 - arrêté portant prolongation du délai de validité de

l�arrêté de dérogation n° 25-2023-02-28-00003 du 28 février 2023 à la

réglementation sur la protection des espèces pris dans le cadre des travaux

d�aménagement du rez-de-chaussée du bâtiment "Cathédrale " conservé

sur le site des Prés de Vaux à Besançon. (3 pages) Page 77

Préfecture du Doubs / Bureau des élections

25-2023-12-22-00001 - Arrêté modificatif portant nomination des membres

des commissions de contrôle des listes électorales des communes d�Aibre,

Palantine, Les Premiers Sapins et Vercel-Villedieu-Le-Camp jusqu'au 31

décembre 2023 (2 pages) Page 81

Préfecture du Doubs / CAB/PPA

25-2023-12-20-00001 - Arrêté  autorisant la captation l enregistrement

transmission d images via aeronef GGD25 (3 pages) Page 84

Préfecture du Doubs / DCL/BCL&INTERCO.

25-2023-12-21-00002 - AP portant modifications des statuts du SYMM (9

pages) Page 88

Préfecture du Doubs / Service de Coordination Interministérielle

25-2023-12-26-00001 - Avenant N°3 à l'arrêté initial portant nomination des

membres de la CDAPH du Doubs (6 pages) Page 98

3



Préfecture du Doubs / Sous-Préfecture de Montbéliard

25-2023-12-20-00002 - Arrêté de retrait de DAMPJOUX  de la CCPM et

d'entrée à PMA (2 pages) Page 105

Préfecture du Doubs / Sous-Préfecture de Pontarlier

25-2023-12-13-00008 - Arrêté accordant la médaille d'honneur du travail à

l'occasion de la promotion du 1er janvier 2024 (86 pages) Page 108

Solidarité Doubs Handicap - Établissement Social et Médico-Social /

25-2023-11-06-00010 - Décision GPMS n° 2023-87 Délégation de signature

Christelle ROPRAZ (2 pages) Page 195

4



ARS Bourgogne Franche-Comté

25-2023-12-21-00005

DECISION N° ARS BFC/DOSA/2023-2144

accordant le transfert des autorisations initiales

de mise en service d�une ambulance et d�un

véhicule sanitaire léger au profit de la SARL

Ambulances Mortuaciennes et Pontissaliennes à

Doubs - 25 300 -, dans le cadre d�un

déménagement. 

ARS Bourgogne Franche-Comté - 25-2023-12-21-00005 - DECISION N° ARS BFC/DOSA/2023-2144

accordant le transfert des autorisations initiales de mise en service d�une ambulance et d�un véhicule sanitaire léger au profit de la

SARL Ambulances Mortuaciennes et Pontissaliennes à Doubs - 25 300 -, dans le cadre d�un déménagement. 

5



ARS Bourgogne Franche-Comté - 25-2023-12-21-00005 - DECISION N° ARS BFC/DOSA/2023-2144

accordant le transfert des autorisations initiales de mise en service d�une ambulance et d�un véhicule sanitaire léger au profit de la

SARL Ambulances Mortuaciennes et Pontissaliennes à Doubs - 25 300 -, dans le cadre d�un déménagement. 

6



ARS Bourgogne Franche-Comté - 25-2023-12-21-00005 - DECISION N° ARS BFC/DOSA/2023-2144

accordant le transfert des autorisations initiales de mise en service d�une ambulance et d�un véhicule sanitaire léger au profit de la

SARL Ambulances Mortuaciennes et Pontissaliennes à Doubs - 25 300 -, dans le cadre d�un déménagement. 

7



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

Populations

25-2023-12-19-00007

Dérogation au repos dominical FAURECIA

TRECIA

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-12-19-00007 -

Dérogation au repos dominical FAURECIA TRECIA 8



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-12-19-00007 -

Dérogation au repos dominical FAURECIA TRECIA 9



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-12-19-00007 -

Dérogation au repos dominical FAURECIA TRECIA 10



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-12-19-00007 -

Dérogation au repos dominical FAURECIA TRECIA 11



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-12-19-00007 -

Dérogation au repos dominical FAURECIA TRECIA 12



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

Populations

25-2023-12-26-00006

Dérogation au repos dominical pour les

dimanches de l'année 2024 pour TRIGO FRANCE

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-12-26-00006 -

Dérogation au repos dominical pour les dimanches de l'année 2024 pour TRIGO FRANCE 13



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-12-26-00006 -

Dérogation au repos dominical pour les dimanches de l'année 2024 pour TRIGO FRANCE 14



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-12-26-00006 -

Dérogation au repos dominical pour les dimanches de l'année 2024 pour TRIGO FRANCE 15



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-12-26-00006 -

Dérogation au repos dominical pour les dimanches de l'année 2024 pour TRIGO FRANCE 16



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-12-26-00006 -

Dérogation au repos dominical pour les dimanches de l'année 2024 pour TRIGO FRANCE 17



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

Populations

25-2023-12-14-00005

Dérogation au repos dominical pour PSA

Sochaux 

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-12-14-00005 -

Dérogation au repos dominical pour PSA Sochaux 18



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-12-14-00005 -

Dérogation au repos dominical pour PSA Sochaux 19



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-12-14-00005 -

Dérogation au repos dominical pour PSA Sochaux 20



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-12-14-00005 -

Dérogation au repos dominical pour PSA Sochaux 21



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-12-14-00005 -

Dérogation au repos dominical pour PSA Sochaux 22



Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-12-27-00001

Arrêté portant distraction du régime forestier

forêt communale de MISEREY-SALINES

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-27-00001 - Arrêté portant distraction du régime forestier forêt

communale de MISEREY-SALINES 23



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-27-00001 - Arrêté portant distraction du régime forestier forêt

communale de MISEREY-SALINES 24



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-27-00001 - Arrêté portant distraction du régime forestier forêt

communale de MISEREY-SALINES 25



Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-12-21-00010

Arrêté portant approbation du document

d�orientation du système de gestion de la

sécurité (SGS) de la communauté de communes

du Grand Pontarlier, pour la station Le Larmont à

Pontarlier

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-21-00010 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de la communauté de communes du Grand Pontarlier, pour la station Le Larmont à

Pontarlier

26



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-21-00010 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de la communauté de communes du Grand Pontarlier, pour la station Le Larmont à

Pontarlier

27



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-21-00010 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de la communauté de communes du Grand Pontarlier, pour la station Le Larmont à

Pontarlier

28



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-21-00010 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de la communauté de communes du Grand Pontarlier, pour la station Le Larmont à

Pontarlier

29



Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-12-21-00011

Arrêté portant approbation du document

d�orientation du système de gestion de la

sécurité (SGS) de la commune de Chaux-Neuve,

pour la station de Chaux-Neuve

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-21-00011 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de la commune de Chaux-Neuve, pour la station de Chaux-Neuve 30



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-21-00011 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de la commune de Chaux-Neuve, pour la station de Chaux-Neuve 31



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-21-00011 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de la commune de Chaux-Neuve, pour la station de Chaux-Neuve 32



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-21-00011 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de la commune de Chaux-Neuve, pour la station de Chaux-Neuve 33



Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-12-26-00004

Arrêté portant approbation du document

d�orientation du système de gestion de la

sécurité (SGS) de la SARL Les Fourgs, pour la

station Les Fourgs, à les Fourgs

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-26-00004 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de la SARL Les Fourgs, pour la station Les Fourgs, à les Fourgs 34



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-26-00004 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de la SARL Les Fourgs, pour la station Les Fourgs, à les Fourgs 35



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-26-00004 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de la SARL Les Fourgs, pour la station Les Fourgs, à les Fourgs 36



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-26-00004 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de la SARL Les Fourgs, pour la station Les Fourgs, à les Fourgs 37



Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-12-21-00009

Arrêté portant approbation du document

d�orientation du système de gestion de la

sécurité (SGS) de la SARL Métabief Aventures

pour le parc Métabief Aventures à Métabief

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-21-00009 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de la SARL Métabief Aventures pour le parc Métabief Aventures à Métabief 38



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-21-00009 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de la SARL Métabief Aventures pour le parc Métabief Aventures à Métabief 39



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-21-00009 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de la SARL Métabief Aventures pour le parc Métabief Aventures à Métabief 40



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-21-00009 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de la SARL Métabief Aventures pour le parc Métabief Aventures à Métabief 41



Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-12-26-00005

Arrêté portant approbation du document

d�orientation du système de gestion de la

sécurité (SGS) de la SARL Téléskis d�Entre Les

Fourgs/Jougne, pour la station Entre les

Fourgs/Jougne, à Jougne

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-26-00005 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de la SARL Téléskis d�Entre Les Fourgs/Jougne, pour la station Entre les Fourgs/Jougne, à

Jougne

42



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-26-00005 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de la SARL Téléskis d�Entre Les Fourgs/Jougne, pour la station Entre les Fourgs/Jougne, à

Jougne

43



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-26-00005 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de la SARL Téléskis d�Entre Les Fourgs/Jougne, pour la station Entre les Fourgs/Jougne, à

Jougne

44



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-26-00005 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de la SARL Téléskis d�Entre Les Fourgs/Jougne, pour la station Entre les Fourgs/Jougne, à

Jougne

45



Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-12-26-00003

Arrêté portant approbation du document

d�orientation du système de gestion de la

sécurité (SGS) de l�association La Cernay

Blanche, pour la station La Chaux de Gilley, à La

Chaux

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-26-00003 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de l�association La Cernay Blanche, pour la station La Chaux de Gilley, à La Chaux 46



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-26-00003 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de l�association La Cernay Blanche, pour la station La Chaux de Gilley, à La Chaux 47



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-26-00003 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de l�association La Cernay Blanche, pour la station La Chaux de Gilley, à La Chaux 48



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-26-00003 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de l�association La Cernay Blanche, pour la station La Chaux de Gilley, à La Chaux 49



Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-12-26-00002

Arrêté portant approbation du document

d�orientation du système de gestion de la

sécurité (SGS) de l�association Les Skieurs de

Maîche, pour la station Maîche Mont Miroir, à

Maîche

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-26-00002 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de l�association Les Skieurs de Maîche, pour la station Maîche Mont Miroir, à Maîche 50



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-26-00002 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de l�association Les Skieurs de Maîche, pour la station Maîche Mont Miroir, à Maîche 51



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-26-00002 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de l�association Les Skieurs de Maîche, pour la station Maîche Mont Miroir, à Maîche 52



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-26-00002 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de l�association Les Skieurs de Maîche, pour la station Maîche Mont Miroir, à Maîche 53



Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-12-21-00007

Arrêté portant approbation du document

d�orientation du système de gestion de la

sécurité (SGS) de l�Ecole de Ski (ESI) de Métabief

pour la station de Métabief, à Métabief

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-21-00007 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de l�Ecole de Ski (ESI) de Métabief pour la station de Métabief, à Métabief 54



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-21-00007 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de l�Ecole de Ski (ESI) de Métabief pour la station de Métabief, à Métabief 55



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-21-00007 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de l�Ecole de Ski (ESI) de Métabief pour la station de Métabief, à Métabief 56



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-21-00007 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de l�Ecole de Ski (ESI) de Métabief pour la station de Métabief, à Métabief 57



Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-12-21-00008

Arrêté portant approbation du document

d�orientation du système de gestion de la

sécurité (SGS) de l�Ecole de Ski Français (ESF) de

Métabief, à Métabief

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-21-00008 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de l�Ecole de Ski Français (ESF) de Métabief, à Métabief 58



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-21-00008 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de l�Ecole de Ski Français (ESF) de Métabief, à Métabief 59



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-21-00008 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de l�Ecole de Ski Français (ESF) de Métabief, à Métabief 60



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-21-00008 - Arrêté portant approbation du document d�orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS) de l�Ecole de Ski Français (ESF) de Métabief, à Métabief 61



Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-12-21-00006

Arrêté prononçant la suspension de

l�exploitation du téléski à câble bas « Fil Neige

des Rangs » n° CAIRN 250207), station Les

Fourgs, situé sur la commune de les Fourgs, 

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-21-00006 - Arrêté prononçant la suspension de l�exploitation du

téléski à câble bas « Fil Neige des Rangs » n° CAIRN 250207), station Les Fourgs, situé sur la commune de les Fourgs, 62



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-21-00006 - Arrêté prononçant la suspension de l�exploitation du

téléski à câble bas « Fil Neige des Rangs » n° CAIRN 250207), station Les Fourgs, situé sur la commune de les Fourgs, 63



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-21-00006 - Arrêté prononçant la suspension de l�exploitation du

téléski à câble bas « Fil Neige des Rangs » n° CAIRN 250207), station Les Fourgs, situé sur la commune de les Fourgs, 64



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-12-21-00006 - Arrêté prononçant la suspension de l�exploitation du

téléski à câble bas « Fil Neige des Rangs » n° CAIRN 250207), station Les Fourgs, situé sur la commune de les Fourgs, 65



Direction des Services Départementaux de

l'Education Nationale du Doubs

25-2023-12-15-00028

arrêté modificatif n'°3 composition CSASD

FSSSCT janv24

Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale du Doubs - 25-2023-12-15-00028 - arrêté modificatif n'°3

composition CSASD FSSSCT janv24 66



Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale du Doubs - 25-2023-12-15-00028 - arrêté modificatif n'°3

composition CSASD FSSSCT janv24 67



Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale du Doubs - 25-2023-12-15-00028 - arrêté modificatif n'°3

composition CSASD FSSSCT janv24 68



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2023-12-18-00004

arrêté portant dérogation à l�interdiction de

détruire, d�altérer ou de dégrader des sites de

reproduction ou des aires de repos d�animaux

d�espèces animales protégées de l�avifaune et

de chiroptères dans le cadre de travaux de

réhabilitation de bâtiments situés 12, rue des

Saint-Martin (Les Trépillots) à Besançon.

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2023-12-18-00004 - arrêté portant dérogation à l�interdiction de détruire, d�altérer ou de

dégrader des sites de reproduction ou des aires de repos d�animaux d�espèces animales protégées de l�avifaune et de chiroptères

dans le cadre de travaux de réhabilitation de bâtiments situés 12, rue des Saint-Martin (Les Trépillots) à Besançon.

69



Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté

Arrêté n°                                      du 

portant dérogation à l’interdiction de détruire, d’altérer ou de dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d’animaux d’espèces animales protégées de l’avifaune et de chiroptères dans le

cadre de travaux de réhabilitation de bâtiments situés 12, rue des Saint-Martin (Les Trépillots) à
BESANÇON

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU DOUBS

Chevalier de La Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et les articles R.411-1 à R.411-
14 ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié et le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 modifié
relatif  à  la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations définies au 4 ° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur
des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant les listes des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral n°25-2023-12-11-00088 du 11 décembre 2023 portant délégation de signature à
M. Olivier DAVID, directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du logement de la région
Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n°25-2023-12-12-00002 du 12 décembre 2023 portant subdélégation de signature aux
agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée le 30 août 2023 par
ADOMA, bailleur social ;

VU l’avis  de l’expert  délégué du Conseil  Scientifique Régional  du Patrimoine Naturel de Bourgogne
Franche-Comté en date du 17 octobre 2023 ;
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VU la consultation du public du 9 octobre 2023 au 25 octobre 2023 ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur la destruction de gîtes avérés pour les espèces

protégées de chiroptères Pipistrelle commune – Pipistrellus pipistrellus et Pipistrelle sp. ;

Considérant que la demande de dérogation concerne le projet de réhabilitation d’un site qui accueille
un foyer de travailleurs migrants de 218 places, composé de 3 bâtiments collectifs et 9 pavillons (petits
collectifs) et localisé au 12, rue des Saint-Martin (Les Trépillots) à Besançon ;

Considérant que, malgré les opérations de réhabilitation déjà réalisées depuis la construction de ces
bâtiments, ceux-ci ne disposent pas d’un confort thermique et d’un niveau d’accessibilité suffisants au
regard des besoins et exigences actuelles d’un établissement de ce type ;

Considérant que le projet intègre les orientations du PCAET du Grand Besançon Métropole pour la
partie  énergétique  et  environnementale,  notamment  l’atteinte  a  minima  de la  RE  2020 pour  la
construction,  l’atteinte  du  niveau  BBC  rénovation  −20 %  pour  l’existant,  l’intégration  d’énergies
renouvelables en plus du raccordement au réseau de chaleur, l’obtention de la certification NF Habitat
pour les bâtiments réhabilités ;

Considérant  que  les  travaux  portent  sur  la  démolition  des  9  pavillons,  la  réhabilitation  et  la
restructuration lourdes des 3 bâtiments collectifs et la construction d’un nouvel ensemble accueillant
des logements sociaux ;

Considérant que cette opération a pour objectif d’améliorer la fonctionnalité, l’accessibilité, le confort
énergétique et la sécurité pour les résidents et le personnel administratif accueillis dans les bâtiments ;

Considérant que l’ensemble de ces éléments constitue une raison impérative d’intérêt public majeur à
la délivrance de la présente dérogation ;

Considérant que les caractéristiques actuelles des bâtiments n’offrent pas la possibilité de créer des
locaux supplémentaires, nécessaires au bon fonctionnement du foyer d’accueil ;

Considérant que dans le cadre du programme de réhabilitation de cet ensemble bâti, il n’existe pas
d’autre solution satisfaisante qui permette notamment d’améliorer l’accessibilité, la performance éner-
gétique des bâtiments et le confort acoustique pour les occupants ;

Considérant que ces travaux portent atteinte à des sites de reproduction ou des aires de repos de
certaines espèces protégées de mammifères terrestres (chiroptères) ;

Considérant que la séquence  éviter-réduire-compenser  a été intégrée et présentée dans le dossier
de demande de dérogation permettant d’assurer une conception optimisée du projet ;

Considérant  que  des  mesures  de  réduction  d’impact  sont  prévues,  notamment  l’identification  de
périodes de sensibilité pour la faune afin que des opérations de sécurisation des gîtes/nids identifiés
soient prises en compte et intégrées dans la programmation générale des travaux ;

Considérant que la demande de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Considérant que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions de détruire, altérer ou de
dégrader des sites de reproduction ou d’aires de repos de spécimens d’espèces animales protégées se
trouvent donc ici réunies ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

ARRÊTE
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Article 1er : Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la dérogation est ADOMA – Établissement Est dont le siège est situé 17, avenue
André Malraux à METZ.

ADOMA est responsable du respect des dispositions correspondantes du présent arrêté.

Article 2 : Nature de la dérogation

Le bénéficiaire défini à  l’article 1  est  autorisé,  sous réserve du respect des modalités définies  dans
l’article 4 du présent arrêté à déroger à l’interdiction de détruire, d’altérer ou de dégrader des sites de
reproduction ou  des  aires de  repos d’animaux  d’espèces animales protégées pour  les  espèces
suivantes :

• Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) et Pipistrelle sp. ,

• potentiellement, les autres espèces de chiroptères anthropophiles,

dans le cadre des travaux de démolition, de réhabilitation et de rénovation énergétique des bâtiments
situés 12, rue des Saint-Martin (Les Trépillots) à Besançon.

Article 3 : Localisation

La dérogation aux interdictions listées à l’article 2 est accordée sur le territoire de la ville de Besançon
dans le département du Doubs.

Article 4 : Conditions de la dérogation

La présente dérogation est délivrée sous réserve du respect des conditions énoncées aux articles 4.1 à
4.4 ci-après.

Dans le cas où les mesures telles que prévues au présent arrêté ne pourraient être mises en œuvre du
fait de difficultés techniques ou foncières, le bénéficiaire devra en informer sans délai le service
Biodiversité Eau Patrimoine de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté, pour validation préalable des
modifications.

Article 4.1 Mesures d’évitement et de réduction

Dispositions d’ordre général

La manipulation d’individus d’espèces protégées est interdite hormis pour le sauvetage d’individus. Les
individus blessés devront être acheminés dans un centre de soin pour la faune sauvage (centre le plus
proche : Centre ATHENAS à l’Etoile dans le Jura). Cette manipulation ne pourra être réalisée que par
l’écologue en charge du suivi des travaux, ou à défaut par une personne habilitée.

Le suivi des travaux et de la mise en œuvre des mesures décrites ci-après sera effectué par un écologue
compétent en chiroptérologie et en ornithologie.

Mesures en faveur de l’avifaune et de chiroptères

M1 – Condamnation et sécurisation des gîtes avant travaux

La mesure consiste à sécuriser ou à condamner l’ensemble des gîtes avérés et potentiels existants, en
amont des travaux et hors périodes de forte sensibilité pour la faune.
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Ces opérations doivent respecter le calendrier ci-dessous :

Aucune opération de sécurisation ne doit avoir lieu en période très défavorable.

Dans le cas où des opérations seraient nécessaires en période peu favorable, certaines mesures
supplémentaires (décrites ci-après) devront être mises en œuvre. Un délai de 7 nuits minimum devra
être respecté entre la fin des opérations et le début des travaux (hors pose d’échafaudages) afin de
permettre le départ des chiroptères. Ces délais ne sont obligatoires qu’en cas de pose de systèmes
anti-retour.

L’écologue en charge du suivi  des travaux devra s’assurer que les conditions météorologiques sont
suffisamment favorables pour que les chiroptères aient une activité nocturne.

Méthodologie

Chaque gîte devra être inspecté individuellement avant condamnation (lampe, endoscope).

Dans le cas où le gîte est contrôlable dans son ensemble et en l’absence d’individu, le gîte pourra être
condamné directement.

Dans le cas où le gîte est contrôlable dans son ensemble mais en présence d’individu, un système anti-
retour devra être installé. En cas d’absence du ou des individus les jours suivants, le gîte pourra être
condamné définitivement.

Dans le cas où le gîte ne pourrait être contrôlé dans son entièreté, un système anti-retour devra être
installé. Ce système anti-retour pourra être soit pérenne et démonté lors des travaux, soit temporaire
et être démonté après un minimum de 2 nuits présentant des conditions météorologiques nocturnes
favorables à l’activité des chiroptères et en période de faible sensibilité

Ces  opérations  de  condamnation  participent  à  la  détermination  précise  du  nombre  de  gîtes  à
compenser.

Cas spécifique des habillages en bois

Préalablement aux travaux, l’écologue en charge des opérations de condamnation et/ou de suivi de
chantier devra vérifier que la réalisation des travaux d’enlèvement des habillages en bois ne risquent
pas d’entraîner la mort d’individus d’espèces protégées.

Les tests nécessaires pourront être réalisés soit sur une façade entièrement sécurisée,  soit sur une
façade non sécurisée sous réserve de l’application d’un calendrier spécifique.

Dans  le  cas  d’une  façade  entièrement  sécurisée,  ces  tests  pourront  être  réalisés  à  n’importe  quel
moment. Dans le cas où la façade n’a pas été entièrement sécurisée, ces tests devront avoir lieu a
minima dans la semaine précédant les travaux, afin de pouvoir ajuster la technique de démontage des
bardages et de l’isolant.

Suite à la réalisation de ces tests, l’écologue enverra un rapport à la DREAL. Celui-ci reprendra les
méthodes utilisées pour le démontage des différents éléments ainsi que les éventuels ajustements
nécessaires afin d’éviter toute destruction d’individu. L’écologue validera ou infirmera la possibilité de
procéder à ces travaux sans risque de mortalité accrue chez les individus potentiellement présents.
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M2 – Installation de nichoirs temporaires à destination des chiroptères

Les gîtes potentiels localisés dans les 9 pavillons sont utilisés sporadiquement. Aucun gîte temporaire
de substitution ne sera installé.

Pour  les  3  bâtiments  collectifs,  la  temporalité  du  projet  permet  la  pose  de  gîtes de substitution
définitifs au sein du nouveau bâtiment à construire.

Article 4.2 Mesures de compensation

MC1 – Installation de nichoirs artificiels à destination des chiroptères

Les  nichoirs  seront  à  intégrer  directement  dans  l’isolant,  de  type  Plan  Climat  développés  par  le
Muséum d’Histoire Naturelle de Bourges.

Le  nombre  de  gîtes  artificiels  à  installer  correspondra  au  nombre de localisations  de  chiroptères
identifiées multiplié par un ratio de 1,25 : soit un total de 6 gîtes artificiels.

Ces gîtes seront à installer dans le nouveau bâtiment à construire à raison de 2 gîtes côté Est et Ouest
(soit 4 gîtes) et 1 gîte côté Sud et Nord (soit 2 gîtes).

Une réévaluation du nombre de gîtes à compenser sera faite suite aux opérations de sécurisation et de
condamnation. Le nombre de nouveaux emplacements découverts devra être compensé à hauteur de
1,25. Ils seront installés sur les 3 bâtiments collectifs lors des travaux de réhabilitation.

Les gîtes devront être installés préférentiellement au niveau des acrotères.

Article 4.3 Mesure d’accompagnement

MA1 – Installation de nichoirs pour l’avifaune

Le site n’est pas utilisé par l’avifaune protégée comme site de nidification. Toutefois, des individus de

Moineau  domestique  (Passer  domesticus)  ont  été  observés  lors  de  prospections  (environ  10  à  15
couples).

15 nichoirs (simples, doubles ou triples) en béton bois favorables à cette espèce protégée seront
installés  au  sein  de  l’isolation  des  bâtiments,  avec  une  orientation  privilégiée  Sud,  Sud-Est,  de
préférence à proximité de la cour intérieure et du parking Est et à une hauteur suffisante pour éviter
toute prédation.

Toute  intervention  sur  les  nids artificiels  (entretien,  réparation)  ne pourra  avoir  lieu  que durant la
période comprise entre le 1er octobre et le 15 février (un entretien tous les 2 ans est conseillé) ;

MA2 – Mesures générales

Une démarche de communication et de sensibilisation des habitants du quartier sera mise en place par
ADOMA en faveur de la protection des espèces qui fréquentent les bâtiments.

Les  espaces  verts  feront  l’objet  d’une gestion  différenciée  (hauteurs  et  fréquences  de  tontes
adaptées). Des hôtels à insectes pourront être utilement posés sur le site afin de favoriser la nourriture
des oiseaux insectivores et des chiroptères.

Article 4.4 Modalités de suivi

MS1 – Réunion préalable au démarrage du chantier

Une réunion de présentation des enjeux faunistiques et des dispositions réglementaires en faveur la
protection  des espèces  sera organisée  avec l’ensemble des  acteurs de l’opération, notamment  les
personnels des entreprises intervenantes.

MS2 – Suivi en cours de chantier

Un écologue disposant de compétences en chiroptérologie assurera le suivi de l’ensemble du chantier.
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Il devra anticiper les éventuels problèmes liés à l’installation d’espèces  protégées  lors  du chantier,
compte-tenu de la durée prévisionnelle des travaux.

MS3 – Suivi des populations d’oiseaux et des chiroptères après la fin des travaux

Les suivis seront réalisés sur une période de 10 ans après la réalisation de l’ensemble des travaux.

Ils seront réalisés aux années N+1, N+2, N+3, N+5, N+7 et N+10 (l’année N+1 étant celle qui suit la fin
du chantier).

Pour l’avifaune, des inventaires à vue seront réalisés à raison d’un passage minimum en période estivale
(entre mai et juillet).

Pour  les  chiroptères,  des  inventaires  (à  vue  ou  en  sortie  de  gîte)  auront  lieu  lors  des  4  périodes
biologiques  (hibernation, période de transit printanier  et  automnal,  période estivale)  à raison d’un
passage par saison. Le suivi des nichoirs en période d’hibernation ne pourra être réalisé que si la pose
des nichoirs permet un contrôle à vue. De plus, une recherche des sites de pariade devra être réalisée
entre mi-août et septembre. Cette recherche pourra s’appuyer sur la détection active ou passive, voire
couplée à des observations nocturnes.

Le compte-rendu des opérations réalisées en faveur de la faune protégée sera transmis à la DREAL
dans un délai de 3 mois après la fin des travaux et de mise en place des nichoirs artificiels. Ce compte-
rendu doit comprendre a minima la date des opérations de destruction des nids/gîtes naturels, des
photos des nichoirs artificiels installés, le nombre et l’emplacement des nids/gîtes enlevés et toute
autre information pertinente.

Le bilan du suivi de l’occupation des gîtes (information sur le taux d’occupation des nids artificiels et
sur la présence éventuelle de nids naturels reconstruits sur les bâtiments existants) sera transmis à la
DREAL avant le 31 décembre de l’année du suivi. Un ajustement des mesures pourra être demandé au
regard des résultats de ce suivi.

Les  propositions  éventuelles  de  modifications  des  mesures  visées  dans  le  présent  arrêté seront
soumises  pour  validation au  service  Biodiversité  Eau  Patrimoine  de  la  DREAL Bourgogne  Franche-
Comté avant leur mise en œuvre.

Les  données  issues  des  suivis  seront  intégrées  dans  les  bases  de  données de  la  plateforme de
géoservices SIGOGNE qui pourra librement utiliser tous acquis bruts ou transformés relatifs à la
connaissance des milieux naturels et des espèces (rapports et documents graphiques et
cartographiques,  données  floristiques  et  faunistiques,  données géographiques…),  même  partielles.
Cette utilisation s’exercera dans le strict respect des droits moraux de l’auteur.

Article 5 : Durée de validité de la dérogation

La présente dérogation est valable à compter de la date de notification du présent arrêté jusqu’au 31
mars 2027, et permet la réalisation des opérations visées aux articles 2 à 4.

Article 6 : Autres procédures

La  présente décision  ne dispense pas  de l’obtention  d’autres  accords  ou autorisations  par ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée.

Article 7 : Mesures de contrôle

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 et 4 peut faire l’objet des contrôles prévus à
l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de constater les manquements aux

Adresse postale : 5 voie Gisèle Halimi - BP 31269 25005 BESANCON cedex
Standard : 03 39 59 62 00
www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr 6/7

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2023-12-18-00004 - arrêté portant dérogation à l�interdiction de détruire, d�altérer ou de

dégrader des sites de reproduction ou des aires de repos d�animaux d�espèces animales protégées de l�avifaune et de chiroptères

dans le cadre de travaux de réhabilitation de bâtiments situés 12, rue des Saint-Martin (Les Trépillots) à Besançon.

75



prescriptions prévues au présent arrêté ou les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

Article 8 : Sanctions

Le non-respect du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies aux articles L.171-8,
L.415-3 et R.411-12 du code de l’environnement.

Article 9 : Publication – Notification

Le dossier de demande de dérogation au régime de protection des espèces est consultable à la
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-
Comté, service Biodiversité Eau Patrimoine.

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs et notifié au
bénéficiaire. 

Article 10 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Besançon :
– par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
– par les  tiers,  dans  un  délai  de  2  mois  à  compter  de  la  publication  au  recueil  des  actes

administratifs de la préfecture du Doubs.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique   Télérecours  citoyens 
accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

Article 12 : Exécution

M. le Secrétaire Général de la préfecture du Doubs et M. le Directeur Régional de l’Environnement, de
l’Aménagement  et  du Logement  de Bourgogne-Franche-Comté,  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera transmise à :

• M. le Préfet du Doubs,
• M. le Directeur départemental des territoires du Doubs,
• M. le Commandant du groupement de gendarmerie du Doubs,
• M. le Chef du service départemental de l’OFB du Doubs.

Fait à Besançon, le
Pour le Préfet
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté

ARRÊTÉ N°                                        du
portant prolongation du délai de validité de l’arrêté de dérogation n° 25-2023-02-28-00003 du 28
février 2023 à  la  réglementation sur  la  protection  des espèces  pris dans le cadre  des travaux

d’aménagement du rez-de-chaussée du bâtiment  Cathédrale  conservé sur le site des Prés de Vaux
à Besançon

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU DOUBS

Chevalier de La Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et les articles R.411-1 à R.411-
14 ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié et le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 modifié
relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles, notamment en matière de cap-
ture d’espèces animales protégées ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruc-
tion des dérogations définies au 4 ° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des es-
pèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant les listes des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire
métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du terri-
toire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral n°25-2023-12-11-00088 du 11 décembre 2023 portant délégation de signature à
M. Olivier DAVID, directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du logement de la région
Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n°25-2023-12-12-00002 du 12 décembre 2023 portant subdélégation de signature aux
agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

VU l’arrêté n°25-2023-02-28-00003 du 28 février 2023 portant dérogation :
• à l’interdiction de détruire, d’altérer ou de dégrader des sites de reproduction ou des aires de

repos d’animaux d’espèces animales protégées de l’avifaune, de reptiles et de chiroptères,
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• pour la capture ou l’enlèvement, la destruction, la perturbation intentionnelle de spécimens
d’espèces animales protégées de l’avifaune, de reptiles, de mammifères terrestres et de chiro-
ptères

dans le cadre de travaux d’aménagement du rez-de-chaussée du bâtiment  Cathédrale  conservé sur
le site des Prés de Vaux à Besançon ;

Vu la demande présentée par la Ville de Besançon dans son courrier du 14 novembre 2023 pour pro-
longer la validité de l’arrêté du 28 février 2023 jusqu’au 30 avril 2024 ;

Considérant  que les  travaux concernant  l’aménagement  du rez-de-chaussée  du  bâtiment   Cathé-

drale  sur le site des Prés de Vaux sont en cours ;

Considérant que les difficultés rencontrées à la fois par la nature des travaux de réhabilitation lourde
et par la conjoncture économique actuelle ont engendré la défection de plusieurs entreprises interve-
nantes dans le cadre de cette opération, impactant le déroulement du chantier et générant un retard
cumulé de 4 mois par rapport au planning des travaux initial ;

Considérant qu’en conséquence la fin des travaux prévue initialement fin octobre 2023 est reportée à
fin avril 2024 ;

Considérant que la mise en œuvre des mesures prévues dans l’arrêté du 28 février 2023 est en cours,
notamment la création de gîtes de compensation en zone 2 (MR7), la pose de systèmes anti-retours sur
les gîtes existants en zone 3 (MR6) ;

Considérant que la mise en œuvre des mesures en faveur des chiroptères est suivie par un expert chi-
roptérologue  (mesure MR5 de l’arrêté du 28 février 2023) qui vérifiera l’absence de spécimens avant le
démarrage des travaux de la zone 3 ;

Considérant que la mise en place des gîtes artificiels complémentaires prévus dans la zone 3 sera réali-
sée à partir de début mars 2024 ;

Considérant que la demande de prorogation du délai de validité de la dérogation accordée le 28 fé-
vrier 2023 ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des es-
pèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

ARRETE

Article 1er :

L’article 5 de l’arrêté du 28 février 2023 est modifié comme suit :

La durée de validité de l’arrêté est prolongée jusqu’au 30 avril 2024.

Article 2 :

Les autres articles de l’arrêté du 28 février 2023 sont inchangés et demeurent valables.
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Article 3 :

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs et notifié au
bénéficiaire.

Article 4 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Besançon :
– par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
– par les  tiers,  dans  un  délai  de  2  mois  à  compter  de  la  publication  au  recueil  des  actes

administratifs de la préfecture du Doubs.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique  Télérecours citoyens  acces-
sible par le site Internet www.telerecours.fr

Article 5 :

M. le Secrétaire Général de la préfecture du Doubs et M. le Directeur Régional de l’Environnement, de
l’Aménagement  et  du Logement  de  Bourgogne-Franche-Comté,  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera transmise à :

• M. le Préfet du Doubs,
• M. le Directeur départemental des territoires du Doubs,
• M. le Commandant du groupement de gendarmerie du Doubs,
• M. le Chef du service départemental de l’OFB du Doubs.

Fait à Besançon, le
Pour le Préfet 
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Le chef de service adjoint
Service Biodiversité Eau Patrimoine
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°25-
autorisant la captation, l’enregistrement et la transmission d’images au moyen de ca-

méras installées sur des aéronefs au bénéfice du groupement de gendarmerie du
Doubs

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 242-1 à L. 242-8 et R. 242-8 à
R. 242-14 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-
François);

Vu l’arrêté n° 25-2023-12-07-00005 du 7 décembre 2023  portant délégation de signature à
Mme Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur et des outre-mer, en date du 19 avril 2023 relatif au nom-
bre maximal de caméras installées sur des aéronefs pouvant être simultanément utilisées
dans chaque département et collectivité d’outre-mer;

Vu la demande en date du 12 décembre 2023, formée par le groupement de gendarmerie du
Doubs, visant à obtenir l’autorisation de capter, d’enregistrer et de transmettre des images
au moyen de 2 caméras installées sur un aéronef télépiloté aux fins d’assurer la sécurité des
personnes et des biens, la prévention d’actes de terrorisme, la régulation des flux de trans-
port, la surveillance des frontières et le secours aux personnes;

Considérant que les dispositions susvisées permettent aux forces de sécurité intérieure, dans
l’exercice de leurs missions selon les motifs sus-mentionés de procéder à la captation, à l’en-
registrement et à la transmission d’images au moyen de caméras installées sur des aéronefs
aux fins d’assurer la sécurité des personnes et des biens, la prévention d’actes de terrorisme,
la régulation des flux de transport, la surveillance des frontières et le secours aux personnes
dans le cas; 

Considérant les besoins de sécurité publique que requièrent une éventuelle crise de haute in-
tensité ou la survenance d’événements majeurs sur le département du Doubs;
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Considérant que, compte tenu des risques de survenance des événements visés, de l’intérêt
de disposer d’une vision en grand angle pour permettre la coordination des moyens, l’articu -
lation des manoeuvres et le suivi de l’événement aux fins de réaliser une cartographie précise
et évolutive, le recours aux dispositifs de captation installés sur un aéronef télépiloté est
nécessaire et adapté, qu’il n’existe pas de dispositif moins intrusif permettant de parvenir
aux mêmes fins au vu de la localisation géographique et du relief escarpé de la zone visée;

Considérant que la demande porte sur l’engagement de 2 caméras aéroportées pendant la
durée de trois mois; qu’au regard des circonstances sus-mentionnées, la demande n’apparait
pas disproportionnée;

Considérant que le recours à la captation, l’enregistrement et la transmission d’images fera
l’objet d’une information par le biais d’une part de la publication au recueil des actes admin -
istratifs, que d’autre part, une information spécifique sera apportée au moyen de hauts-par -
leurs  sur  les  lieux  de  captation  par  caméra  aéroportée  visant  à  avertir  les  personnes
présentes qu’elles sont susceptibles d’être filmées; que ces moyens d’information sont adap-
tés;
 
Considérant que, sur la même période et sur le même périmètre, deux caméras aéroportées
ont déjà été autorisées pour des finalités différentes;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRÊTE

Article 1er: La captation, l’enregistrement et la transmission d’images par le groupement de
gendarmerie du Doubs, est autorisée en vue de leur permettre d’assurer la sécurité des per-
sonnes et des biens, la prévention d’actes de terrorisme, la régulation des flux de transport,
la surveillance des frontières et le secours aux personnes. 

Article 2: Le nombre maximal de caméras pouvant procéder simultanément aux traitements
mentionnés à l’article 1er est fixé à deux.

Article 3: La présente autorisation est limitée au périmètre géographique du département. 

Article 4: La présente autorisation est délivrée pour une durée de trois mois à compter de la
publication du présent arrêté.

Article 5: L’information du public est assurée par le biais d’une part de la publication au re-
cueil des actes administratifs. D’autre part, une information spécifique au moyen de hauts-
parleurs sera apportée sur les lieux de captation par caméra aéroportée visant à avertir les
personnes présentes qu’elles sont susceptibles d’être filmées.
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 6:  Le registre mentionné à l’article L. 242-4 du code de la sécurité intérieure est trans-
mis au représentant de l’Etat dans le département.

Article 7: Le présent arrêté, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais suivants:
- un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la
préfecture du Doubs ;
- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau
– 75800 PARIS cedex 08.
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30,
rue Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’applica -
tion informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suiv-
ant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du
rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et,
le cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.
L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécu-
tion de la décision administrative contestée.

Article 8 : Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté :

– la directrice de cabinet du préfet du Doubs,
– le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier
– le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs,
– le directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-Est,
et le directeur zonal de la police aux frontières de Metz.

Fait à Besançon, le 20 décembre 2023

Pour le préfet, par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

signé

Saadia TAMELIKECHT
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STATUTS SYNDICAT MIXTE DE MICROPOLIS 1

 

TITRE I 
 

FORMATION, COMPOSITION, OBJET ET 
SIEGE DU SYNDICAT MIXTE 

 

 
 
 
 
PREMABULE : 
 
 

- Le Syndicat Mixte de Micropolis a été créé en 1998 dans l’objectif de reprendre par la voie 

d’une transmission universelle de l’actif et du passif, les biens et activités de l’Association 

Comtoise du Parc des Expositions et des Congrès. Il devait également déterminer les 

conditions d’exploitation et de gestion du service public et organiser leur mise en œuvre le 

cas échéant par le biais d’une délégation de service public. 

- Le Syndicat Mixte de Micropolis était à l’origine, composé  de 6 membres : La Région de 

Franche-Comté, le Département du Doubs, la Ville de Besançon, la Chambre de Commerce 

et d’Industrie du Doubs, la Chambre d’Agriculture du Doubs et la Chambre des Métiers du 

Doubs. La Chambre de Commerce et d’Industrie du Doubs s’est retirée du Syndicat Mixte de 

Micropolis par arrêté préfectoral en date du 9 décembre 2019. 

- La Chambre des Métiers et de l’Artisanat de Franche-Comté devant faire face à une situation 

financière fragilisée, elle est contrainte de solliciter le retrait de ses engagements auprès des 

structures extérieures auxquelles elle adhérait. Ainsi la CMA a sollicité son retrait du 

Syndicat Mixte de Micropolis par courrier en date du 7 septembre 2022. Le SYMM s’est 

prononcé favorablement à ce retrait en date du 7 novembre 2023. 

- Pour faire suite à l’arrêté préfectoral du …, qui entérine le retrait de la Chambre des Métiers 

et de l’Artisanat du Syndicat Mixte, de nouveaux statuts doivent être adoptés. 

 

 
 
ARTICLE 1ER – CONSTITUTION, DUREE, DENOMINATION 
 

Il est formé, pour une durée illimitée, entre les membres adoptant les présents statuts, un 

SYNDICAT MIXTE régi par les articles L 5721-1 à 5722-6 du Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT) et dénommé : 
 

«SYNDICAT MIXTE DE MICROPOLIS» 
(par abréviation S.Y.M.M.) 

 
 
ARTICLE 2 – COMPOSITION 
 
 

Le Syndicat Mixte est composé : 
 

-  de la Région  Bourgogne- Franche-Comté 

-  du Département du Doubs 
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STATUTS SYNDICAT MIXTE DE MICROPOLIS 2

-  de la Ville de Besançon 

- de la Chambre d’Agriculture du Doubs 

 
D’autres collectivités territoriales ou établissements publics pourront ultérieurement faire partie du 

Syndicat. 

 
 
ARTICLE 3 – OBJET 
 

Le Syndicat Mixte de Micropolis a pour objet : 
 
- de gérer le Parc des Expositions et des Congrès de Micropolis,  

 
- de réaliser toute construction nouvelle de bâtiments voire d’extension et de procéder à tous 

travaux nécessaires à la sauvegarde de la sécurité dans les bâtiments, ainsi qu’aux 

aménagements permettant un accueil diversifié de manifestations et d’expositions, 

 

- d’acquérir par les moyens qu’il juge opportun des terrains ou propriétés permettant 

l’amélioration des conditions d’exercice de l’exploitation du Parc des Expositions. 

  
Le Syndicat Mixte de Micropolis peut déléguer tout ou partie de son objet, notamment la gestion et 
l’exploitation du Parc, le cas échéant par le biais d’une délégation de service public. 
 
 
ARTICLE 4 – SIEGE DU SYNDICAT 
 

Le siège du Syndicat est fixé à la Communauté urbaine Grand Besançon Métropole – 4 rue 

Plançon – 25043 BESANCON cedex. 

 
 

 

TITRE II 
 

RESSOURCES, PATRIMOINE ET 
ENGAGEMENTS DU SYNDICAT MIXTE 

 

 
 
 
ARTICLE 5 – RESSOURCES DU SYNDICAT 
 

Les ressources du Syndicat Mixte sont constituées d’une part par les recettes de toute nature 

autorisées et d’autre part par les contributions des membres : 
 

- au titre des recettes diverses : 
 

 les revenus de biens meubles ou immeubles, 

 les subventions de l’Europe, de l’Etat, des collectivités territoriales, des Etablissements 
Publics et des entreprises privées, 

 
 les emprunts, 

 les dons et legs, 
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 le produit de toutes redevances, taxes et contributions ou droit d’usage liés à l’exploitation 
des équipements du Parc,  

 
 et toute autre recette autorisée par la législation en vigueur. 

 
 
- au titre de la contribution des membres adhérents : 
 

Cette contribution sera fixée en fonction des trois catégories de dépenses définies ci-après : 
 

1. Les frais de fonctionnement et d’investissement seront pris en charge par les membres du 

Syndicat selon la répartition suivante : 
 

 
Région Bourgogne 

Franche-Comté 
 

Département du 
Doubs 

 
Ville de Besançon 

Chambre 
d’Agriculture du 

Doubs 
 32.46 %  32.46 %  32.46% 2,7% 

 
 
2. Les investissements pour les opérations relatives à l’objet principal du Syndicat Mixte (travaux et 

aménagements liés aux manifestations, salons et expositions, ou aux équipements du 

Syndicat…) seront pris en charge par les membres du Syndicat selon la répartition suivante 

 
 

Région Bourgogne 
Franche-Comté 

 
Département du 

Doubs 
 

Ville de Besançon 
Chambre 

d’Agriculture du 
Doubs 

32.46% 32.46% 32.46% 2,7% 
 

3. Le Syndicat Mixte de Micropolis pourra réaliser d’autres opérations d’investissement ayant un 

lien avec ses activités principales. Le financement de ces investissements fera l’objet d’une 

répartition spécifique entre les partenaires financiers de l’opération définie au cas par cas par le 

Comité Syndical. 

 
 
ARTICLE 6 – PATRIMOINE ET ENGAGEMENTS DU SYNDICAT 
 

Le Syndicat Mixte est propriétaire des biens qui lui ont été remis par transmission par voie de 

dévolution universelle de l’actif et du passif de l’Association Comtoise du Parc des Expositions et 

des Congrès ainsi que des ouvrages acquis ou réalisés dans le cadre de l’exercice de ses 

missions. 
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TITRE III 
 

ADMINISTRATION DU SYNDICAT MIXTE 
 

 
 
ARTICLE 7 – COMPOSITION DU COMITE SYNDICAL – DUREE DES FONCTIONS 
 

L’administration du Syndicat Mixte est assurée par un organe délibérant, le Comité Syndical, 

composé des représentants des  membres, désignés en leur sein par les modalités qui leur sont 

propres, à raison de : 

 
-  3 délégués pour la Région Bourgogne- Franche-Comté 

-  3 délégués pour le Département du Doubs 

-  3 délégués pour la Ville de Besançon 

-  1 délégué pour la Chambre d’Agriculture du Doubs 

 

Les membres désignent également autant de délégués suppléants qu'ils comptent de délégués 

titulaires, sans fléchage entre titulaire et suppléant. Ainsi, chacun des suppléants peut remplacer 

indifféremment chacun des titulaires dès lors que ceux-ci représentent un même membre. 

Les délégués des membres participent au Comité Syndical avec voix délibérative. Chaque délégué 

dispose d’une voix.  

Les délégués suppléants siègent avec voix délibérative lors des Comités syndicaux en cas 

d'absence ou de tout autre empêchement des délégués titulaires issus de la même collectivité 

territoriale ou du même établissement public.  

En cas d’empêchement des suppléants, le délégué titulaire empêché peut donner pouvoir par écrit 

à un autre délégué pour le représenter en séance. Chaque délégué ne peut recevoir plus d’un 

pouvoir. 

Les délégués des membres sont désignés pour la durée du mandat qu’ils détiennent au sein de 

chaque collectivité territoriale ou chambre consulaire représentée, sans préjudice des possibilités 

offertes aux membres de procéder à de nouvelles désignations des délégués en cours de mandat. 

 
 
ARTICLE 8 – REUNIONS DU COMITE SYNDICAL 
 

Le Comité se réunit au moins une fois par semestre et chaque fois que nécessaire sur convocation 

de son Président et en cas d’impossibilité du Président par son vice-président, ou à l’initiative de la 

moitié de ses membres, au moins cinq jours francs avant la date du comité,   

Il ne peut valablement délibérer que si la présence physique de la moitié des membres du Comité 

est effectivement constatée. Si, après une première convocation régulièrement faite, ce quorum 

n'est pas atteint, le comité syndical est à nouveau convoqué à trois jours au moins d'intervalle. Il 

délibère alors valablement sans condition de quorum. 

 
Ses décisions sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
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ARTICLE 9 – COMPETENCE GENERALE 
 

Le Comité Syndical règle par ses délibérations les affaires de la compétence du Syndicat Mixte.  

 

Il vote le budget, approuve le compte administratif et procède aux modifications statutaires. 

 

Il détermine celles de ses attributions qu’il délègue au Bureau et au Président ou au Vice-Président 

ayant reçu délégation conformément aux dispositions de l’article L. 5211-10 du CGCT. 

 

ARTICLE 10 – BUREAU DU SYNDICAT 
 

Le Bureau est constitué de quatre membres :   

- le Président du Syndicat Mixte,  

- un Vice-Président, 

- 2 autres membres.  

Chaque membre devra être représenté au sein du bureau. 

  

Ces quatre membres sont élus par le Comité Syndical selon les règles régissant l'élection du Maire 

(article L. 2122-7 du CGCT).  

  

Le Bureau délibère à la majorité de ses membres, le Président ayant voix prépondérante en cas 

de partage des votes. 

 
 
ARTICLE 11 – FONCTIONS DU PRESIDENT ET DU BUREAU 
- Le Bureau statue dans le respect des règles statutaires sur les questions pour lesquelles il a 

reçu délégation du Comité Syndical et rend compte de ses travaux à l’ouverture de chaque 
session. 

 
Il peut se réunir chaque fois que la nécessité s’en fait sentir ou sur convocation du Président, 
et, en cas d’impossibilité du Président, sur convocation de son-vice-président. 

 
- Le Président convoque les sessions du Comité Syndical et celles du Bureau : il dirige les 

débats et contrôle les votes. 
 

Il assure l’exécution des décisions prises par le Comité Syndical et le Bureau. Il ordonnance 
les dépenses et peut recevoir délégation du Comité Syndical notamment pour souscrire 
marchés, traités et conventions. 
 
Il représente le Syndicat en justice. 
 

Le Président peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, l'exercice d'une 
partie de ses fonctions au vice-président et, en l'absence ou en cas d'empêchement de ce dernier 
ou dès lors que celui-ci est titulaire d'une délégation, à d'autres membres du Bureau.  
 
Il peut également donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de 
signature aux cadres administratifs et techniques mis à disposition par les membres, dans les 
conditions énoncées à l’article L. 5211-9 du CGCT. 
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TITRE IV 
 

CONTROLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER 
 

 
 
 
ARTICLE 12 – CONTROLE EXERCE PAR LE REPRESENTANT DE L’ETAT DANS LE 
DEPARTEMENT 
 

Hormis la condition d’autorisation préalable de création du Syndicat prise par le Préfet et valant 

approbation institutive ainsi que la nécessaire validation par ses soins de toutes modifications 

statutaires ultérieures, le Syndicat Mixte n’est soumis qu’aux règles de contrôle administratif 

organisées aux articles L 3131-1 à L 3132-4 du CGCT, conformément aux dispositions de l’article 

L. 5721-4 du même code. 

 
 
ARTICLE 13 – CONTROLE EXERCE PAR LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES 
 

Le contrôle des actes budgétaires et de l’exécution des budgets de la Chambre Régionale 

s’exerce conformément aux dispositions du Code des juridictions financières. 

 
 
 
 

 
 

TITRE V 
 

DISPOSITIONS FINALES 
 

 
 
ARTICLE 14 : REGLEMENT INTERIEUR 
 
En tant que de besoin, le Comité Syndical adopte un règlement intérieur pour compléter les 
dispositions des présents statuts. 
 
 
ARTICLE 15 – MODIFICATIONS STATUTAIRES 
 

 

Quelle que soit la cause de la modification envisagée, le Comité Syndical statue et délibère  à la 

majorité qualifiée des deux tiers. 
 

La délibération correspondante sera notifiée à l’exécutif de chacune des collectivités publiques 

membres du Syndicat. 
 

Lesdites modifications devront être approuvées par arrêté préfectoral modifiant l’arrêté de création 

et les statuts du Syndicat Mixte. 
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ARTICLE 16 – DISSOLUTION 
 

 

Le Syndicat Mixte est dissous de plein droit si l’exploitation et la gestion de Micropolis cesse, ou s’il 

ne compte plus qu'un seul membre. 

Il peut également être dissous, d'office ou à la demande motivée de la majorité des personnes 

morales qui le composent, par arrêté motivé du représentant de l'Etat dans le département siège 

du Syndicat Mixte. 

 

Le Syndicat Mixte qui n'exerce aucune activité depuis deux ans au moins peut être dissous par 

arrêté du représentant de l'Etat dans le département siège du Syndicat, après avis de chacun de 

ses membres, dans les conditions de l’article L. 5721-7-1 du CGCT. 

 

ARTICLE 17 – LIQUIDATION 
 

 

La liquidation du Syndicat Mixte lors de sa dissolution est réalisée selon les dispositions légales et 

réglementaires en vigueur.  

 

ARTICLE 18 : REGLES APPLICABLES DANS LE SILENCE DES STATUTS 
 

Dans le silence des présents statuts et des dispositions applicables aux syndicats mixtes ouverts, 

seront appliquées les dispositions relatives aux syndicats mentionnés au titre Ier du livre VII de la 

cinquième partie du Code général des collectivités territoriales dit « syndicats mixtes fermés », 

dont les dispositions des articles L. 5211-1 et suivants ainsi que les articles L. 5212-1 et suivants. 
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